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La pluie tombée ces derniers jours (entre 5 et 50 mm dans le
département), ne sera pas suffisante pour recharger les nappes
phréatiques. Toutefois, elle va permettre un démarrage de la végétation
des prairies et une absorption des minéraux du sol par les racines des
plantes. Après les températures douces observées la semaine passée,
les quelques jours de froid attendus vont retarder la première pousse de
l’herbe de l’année.
.

Etat des lieux de la semaine passée

Hauteur /

Croissance

Précipitations 

01/02

T°C 0-18°

01/02
Commune

35,5 mm155°CLarajasse

31 mm172°CMeys

9,5 cm35,5 mm247°CBeauvallon

4,5 cm

7 kg croissance

31,5 mm214°CBibost

5,5 cm46,5 mm181°CLes Ardillats

46,5 mm181°CThizy-les-Bourgs

Quelques indicateurs pour gérer ce moment clé

La valeur de référence de 300°C, indiquant la mise à l’herbe dans les prairies
destinées au pâturage en première intention, ainsi que la fin du déprimage des
parcelles à récolte précoce, ne devrait pas être atteinte avant la fin de la semaine.
Il vous donc reste quelques jours pour préparer votre saison de pâturage.
Cette semaine sera consacrée à terminer le pâturage des parcelles de fauche
précoce et à réaliser le déprimage des parcelles de foin.
Attention cependant à bien surveiller l’arrivée du redoux qui sera annonciateur d’un
démarrage rapide de la pousse de l’herbe. En effet, la forte minéralisation de
l’automne, couplée aux précipitations tombées ces derniers jours vont rendre
rapidement disponible aux plantes les minéraux du sol et des engrais épandus ces
derniers jours

Les températures de référence indiquent que la mise à l’herbe se rapproche. Elles
ne doivent cependant pas être le seul indicateur déclenchant le démarrage de la
saison de pâturage.
Avant de lâcher vos animaux, il est conseillé de réaliser un tour de vos parcelles en
les traversant à pied afin de définir l’ordre de votre premier tour de pâturage.

La mise à l’herbe se rapproche … doucement

L’herbe démarre lentement sa pousse. Les croissances mesurées sont
encore très faibles. Pour le moment, aucune précipitation à avoir pour
sortir ses animaux… Les cumuls de températures observés depuis le
1er février sont encore peu élevés et la première valeur de référence de
250°C pour la mise à l’herbe en parcelles de fauche précoce est atteinte
seulement dans le sud du département.

Voici quelques repères pour optimiser ce premier tour …

Définir sa durée (temps de retour) : à partir du repère
de 300°C, si une majorité des parcelles est à fort potentiel
de pousse ou à démarrage précoce, un temps de retour à
25/30 jours sera suffisant. Un parcellaire moins fertile ou
moins précoce nécessitera un temps de retour plus long,
entre 35 et 40 jours. Si une mise à l’herbe plus précoce à
été possible grâce au déprimage de prairies de fauche ou
de stocks sur pied restant de l’automne, le premier tour
sera plus long, entre 40 et 80 jours. Ce premier tour devra
se terminer vers 450°C
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Respecter un temps de retour long pour ce premier tour de pâturage
est primordial pour assurer le rendement de vos prairies. Cette
pratique permettra de créer du stock sur pied en ne laissant
consommer à vos animaux, sur cette période, que 50% de la
croissance. Également, le surpâturage sera évité en donnant la
possibilité à l’herbe de reconstituer ses réserves avant le deuxième
tour

Définir l’ordre de passage dans les parcelles : le pâturage
débutera par les parcelles les plus précoces et les plus portantes, ou
bien encore par les parcelles avec un stock important de biomasse de
l’automne. Les parcelles moins précoces ou moins portantes seront
pâturées dans un second temps
Hauteur d’entrée : Il est possible de déclencher la mise à l’herbe
dans les premières parcelles de pâturage dès 5 à 6 cm de hauteur
d’herbe (hauteur herbomètre). L’entrée dans les parcelles suivantes
sera optimum entre 10 et 12 cm
Temps de pâturage journalier : Il sera défini pour que votre premier
tour soit assez long. Si vous avez défini, par exemple, que ce premier
tour dure 30 jours, alors peut-être que la surface disponible ne vous
permettra de lâcher vos animaux que quelques heures par jour

GAEC des Séchères
LARAJASSE – 800 m

Frédéric GIRAUD 
MEYS – 590 m

GAEC du Grand Chemin
LES ARDILLATS – 580 m

GAEC Chez Chapelle
Thizy-les-Bourgs – 620 m

GAEC d’Ecossieux
BEAUVALLON – 330 m

Emmanuel DARGER
BIBOST – 430 m

Et pour sortir mes animaux…
quelle hauteur d’herbe rechercher ?

Au démarrage du printemps, l’herbe
peut accepter un pâturage ras car elle
dispose de l’énergie nécessaire pour
reconstituer rapidement ses réserves.
Afin de ne pas se faire dépasser par
l’herbe, au mois de mars vous pouvez
rechercher une hauteur de sortie
assez basse, vers 3 cm.
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Limbes 

(feuilles)

Gaine

(réserves)
3 cm


